
TCS Sociétariat
Grâce au sociétariat, le TCS est toujours à vos côtés. Et vous arrivez toujours à bon port – quelle 
que soit la manière dont vous vous déplacez.

En plus d’une assistance dépannage de première classe, vous bénéficiez de nombreux avantages 
en tant que membre du TCS: protection mobilité en Suisse, protection juridique accidents et 
casco, tests de véhicules et de produits ou encore des rabais pour la mobilité et les loisirs.  
En même temps, vous soutenez l’engagement important du TCS pour l’éducation routière et  
la prévention des accidents.

Quelles sont les prestations offertes par  
le TCS Sociétariat ?

Assistance dépannage 24h/24
Pour n›importe quel véhicule que vous conduisez per
sonnellement (voiture, moto, scooter, vélo, ebike, cyclo
moteur). Votre véhicule est réparé sur place dans  
8 cas sur 10. Si ce n’est pas possible, nous garantissons 
votre arrivée à destination via d’autres moyens de trans
port.

Protection juridique accidents et casco
Prise en charge des frais d’avocat, de justice et d’expertises 
jusqu’à concurrence de CHF 250’000.– en cas de litige 

 – suite à un accident de la circulation en tant que piéton, 
cycliste ou passager des transports publics;

 – avec votre assurance casco véhicule concernant des 
dommages matériels.

Protection mobilité en Suisse
Organisation et prise en charge des frais de transport ou 
d’une nuitée à l’hôtel si la poursuite du voyage n’est plus 
possible

 – avant la fin du service des transports publics à la suite 
d’une suppression ou d’un retard important d’un moyen 
de transport public;

 – le jour du voyage en cas d’intempéries.

lexCall
Premiers renseignements juridiques téléphoniques per
sonnalisés sur vos droits au quotidien.

Tarifs préférentiels et accès exclusif aux produits du TCS
Assistance voyages TCS Livret ETI, TCS Protection 
 juridique, TCS Assurance auto, TCS MasterCard, TCS Bike 
Assistance, TCS Camping, cours et stages de conduite, 
contrôles des véhicules, etc.

Programme d’avantages
Vous bénéficiez de nombreuses réductions auprès de  
nos partenaires en Suisse et à l’étranger dans les domaines 
de la mobilité et des loisirs.

Infos et conseils
Conseils d’experts gratuits sous forme de guides, tests et 
astuces pour votre mobilité. Informations du trafic routier
en temps réel, informations utiles sur plus de 200 destina
tions de voyage, magazine Touring.



Combien coûte le TCS Sociétariat ?

Cotisation de membre TCS Sociétariat
TCS Sociétariat
sans dépannage

Individuel CHF 93.–* CHF 32.–*

Inividuel, tarif jeune
(moins de 26 ans)

CHF 69.–* CHF 32.–*

Famille CHF 139.–* CHF 39.–*

* Cotisation de membre valable pour la première année. Pour le renouvellement, le montant 
de la cotisation de la section de votre domicile s’applique.

Quelle est la durée de validité du TCS Sociétariat ?

Le sociétariat entre en vigueur le lendemain de votre paiement, pour 
une année.

Sauf démission écrite nous parvenant au moins trois mois avant 
l’échéance annuelle, votre sociétariat sera automatiquement 
 prolongé pour une année.

Où est-ce que le TCS Sociétariat est valide ?

Le TCS Sociétariat vous couvre en Suisse et dans la Principauté du 
Liechtenstein.

Le programme d’avantages du TCS offre de nombreuses réductions 
auprès de nos partenaires en Suisse et à l’étranger.

Vos avantages en un clin d’oeil

■■ Prestations éprouvées du numéro 1 des clubs
de la mobilité en Suisse

■■ Aide, conseils et protection de nos experts –
que vous vous déplaciez en voiture, à pied, à
vélo ou en transport public

■■ Numéro d’urgence disponible 24 heures
sur 24

■■ Accès à des produits exclusifs autour de votre
mobilité

Qui est couvert ?

■■ Avec la couverture « Individuel », vous êtes
couvert vousmême en tant que membre.

■■ Avec la couverture « Famille », vous êtes
couvert vousmême ainsi que les personnes
suivantes vivant dans votre ménage, à condi
tion qu’elles soient inscrites nominativement
auprès du TCS:

 – votre conjoint, partenaire ou concubin;
 – vos enfants de moins de 26 ans (y compris
les enfants adoptifs, confiés en garde ou
les beauxenfants).

Contactez-nous dès aujourd’hui

Les composantes individuelles des prestations, les restrictions et les exclusions de 
prestations sont décrites dans les dispositions « Dépannage et protection mobilité 
des membres du TCS, version 2019 » que vous pouvez télécharger à l’adresse  
tcs.ch/dispositions ou demander par téléphone en composant le 0844 888 111.

Par email : info@tcsge.ch
Par téléphone : 022 735 46 53
Point de contact : 

Chemin de Blandonnet 4
1214 Vernier
Lu-Ve : 8h-12h / 12h-17h




